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-   P Ê C H E  P L A I S A N C E   -

Assemblée plénière du CSNPSN

Nautic de Paris 2011

L’assemblée plénière du CSNPSN, tenue le 23 novembre Place Fontenoy, aura permis de souligner
une nouvelle fois, si besoin l’était, le rôle essentiel joué par cet organisme dans l’avancement des
dossiers « plaisance ». De nombreux sujets ont pu ainsi être évoqués : bilan des accidents 2011,
cales de mise à l’eau, absence de représentation de la plaisance au Comité National de la Mer et
des Littoraux…
Notre président, Jean Kiffer, membre du CSNPSN, a fait le point sur l’avancement des travaux liés
à la charte pour une pêche de loisir éco responsable. Il a souligné le rôle important confié au
CSNPSN sur ce dossier au niveau de l’animation des différents groupes de travail et l’esprit
constructif manifesté par l’ensemble des fédérations concernées. Tout le monde a pu constater,
avec satisfaction, l’importance et l’intérêt des travaux effectués. 

Ce salon 2011, inauguré par Madame Nathalie Kosciusko-Morizet, Ministre de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et
du Logement s’est déroulé dans de très bonnes conditions. Dans son discours inaugural, Madame la Ministre, n’a pas manqué de souligner,
au grand étonnement de certains, l’intérêt qu’elle portait à l’activité de pêche en mer de loisir et sa satisfaction de voir les engagements
pris dans la charte se concrétiser aussi rapidement. Après avoir mentionné la pertinence des actions déjà entreprises, Madame la Ministre
a annoncé la mise en place d’une déclaration gratuite dans les deux premiers mois de l’année 2012. Comme nous vous l’avions déjà laissé
entendre, cette déclaration ne sera pas obligatoire dans un premier temps, elle devrait l’être à terme.  
Dans son allocution de bienvenue, M. Jean-François Fountaine, Président des Industries Nautiques, a regretté le manque de
représentativité de la plaisance dans les structures actuelles des Parcs Marins. La FNPPSF, qui dénonce cette situation depuis de
nombreuses années, s’associe pleinement aux requêtes formulées par le président de la FIN.
Lors de la nocturne du vendredi 9 décembre, nous avons, comme à l'accoutumée, rassemblé sur
notre stand situé dans l’Allée du Grenelle, de très nombreuses personnalités : institutionnels,
constructeurs et industriels, journalistes, partenaires... Nous avons pu ainsi aborder avec eux les
problématiques de notre activité dans la plus grande convivialité. 
En préambule, nous avions invité les journalistes à une conférence de presse organisée par les
cinq fédérations signataires de la charte. Les représentants de chaque fédération étaient présents.
Ils ont pu commenter le communiqué de presse qui figure dans cette même revue en page 6 et
répondre aux nombreuses questions qui leur ont été posées. À la fin de cette conférence, un
exemplaire papier du communiqué a été remis à chaque journaliste présent. Il sera par ailleurs
envoyé par courriel à l’ensemble de la presse.


